
L'an  deux  mil  vingt-six,  le  5  juin  à  18  heures  00,  le  conseil
municipal  s'est  réuni  en  session  ordinaire,  dans  la  salle  du  conseil
municipal de La Gripperie Saint Symphorien sur convocation datée du 29
mai adressée par le maire, Denis ROUYER.

PRESENTS :  Nicolas  BRIOT,  Teddy  BROCHARD,  Nelly
CHEVALIER,  Mickaël  DAUNAS,  Jean-Pierre  DBJAY,  Anaïs
DUPÉRÉ,  Christel  LEFEVRE,  Hanh-Claire  LEVÊQUE,  Lydie
PERLADE, Laurence PLAIRE,  Denis ROUYER,  Adeline ZIETHEN

ABSENTS: Joël  BRUNET représenté par pouvoir donné à  Denis
ROUYER ,  Gilbert  CHERBONNEL  représenté  par  pouvoir  donné  à
Lydie PERLADE,  Stéphane VINET.

ORDRE DU JOUR :

Election des délégués pour les élections sénatoriales

Après que Mme RAUSCHER, secrétaire de mairie, ait expliqué la
procédure  à  suivre,  M. ROUYER prend la  présidence  de  l 'assemblée
pour procéder à l'élection. 

Chaque conseiller  se  rend muni  d'une enveloppe dans l'isoloir  et
effectue  son vote  à  bulletin  secret  afin  de désigner  les  trois  délégués
titulaires: M. ROUYER Denis, M. VINET Stéphane et Mme DUPÉRÉ
Anaïs sont élus titulaires au premier tour et  à l'unanimité. 

Puis le processus se répète pour l'élection des trois suppléants: M.
DBJAY Jean-Pierre, M. DAUNAS Mickaël et Mme PERLADE Lydie
sont élus au premier tour à l'unanimité délégués suppléants.

                                                                                                 APPROUVE

Fonds de concours de la CARO 2026

Monsieur  le  maire  propose  au  Conseil  municipal  de  solliciter
l'attribution  d'un  fonds  de  concours  2026  à  la  Communauté
d'Agglomération Rochefort Océan, au titre des travaux d'amélioration de
la voirie communale. Le montant éligible permet de demander le plafond
de 5 856€. 

C'est pourquoi à l'écoute de ces explications, le conseil municipal
décide à l'unanimité:
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• de  solliciter  l'attribution  du  fonds  de  concours  2026  pour  un
montant de 5 856€, dans la limite des montants engagés par la
commune et dont le reste à charge doit être de 50% des dépenses
totales 

• s'engage  à  fournir  l'état  récapitulatif  des  dépenses  visé  par  la
trésorerie

• autorise  le  maire  à  prendre  toutes  dispositions  pour  ce  qui
concerne  le  suivi  administratif,  technique  et  financier  de  la
présente délibération.

                                                                                                              APPROUVE

Motion du SDEER pour le maintien des services publics à l'échelon
actuel

 M. ROUYER explique que le SDEER propose de voter une motion
de  censure  à  l'encontre  du  projet  de  réforme  de  « simplification  des
collectivités territoriales » porté par le gouvernement.  En effet celui-ci
oterait aux syndicats la possibilité d'exercer la compétence en matière de
réseau de proxmité.  Or le  département  est  dôté  de syndicats  qui  sont
réputés pour le grande efficacité en la matière.

Le conseil approuve à l'unanimité le vote de la motion de censure
proposée par le SEER.
                                                                                                              APPROUVE

Désignation d'un contribuable pour la Commission Intercommunale
des Impôts Directes

Monsieur le Maire explique qu'une commission des impôts directs
doit être créée par l'agglomération de Rochefort afin de déterminer les
taux  d'imposition  pour  les  locaux  commerciaux  et  industriels.  Par
conséquent il faut désigner un représentant de la commune pour y siéger.

A l'écoute de cette explication,  le conseil décide à l'unanimité de
désigner Anaïs DUPÉRÉ, représentante.
                                                                                                    APPROUVE

Adhésion au service accessibilité de la CARO

Monsieur le Maire explique que la commune a des obligations en
matière  d'accessibilité.  Or  parmi  celles-ci  ,  certaines  peuvent  être
réalisées par les services de l'agglomération de Rochefort Océan. Pour ce
faire, la commune doit adhérer au service et signer une convention.

A  cette  écoute,  le  conseil  décide  à  l'unanimité  d'approuver
l'adhésion et autorise le maire à signer les documents afférents.

                                                                                                              APPROUVE

Désignation d'un référent déontologique pour les élus

M. ROUYER, le maire, demande à  Mme RAUSCHER d'exposer
l'obligation  pour  la  commune  de  désigner  un  référent  déontologique.
Celui-ci peut être saisi par les conseillers municipaux pour toute question
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déontologique  afin  d'apporter  un  conseil  au  respect  des  principes
consacrés dans la Charte de l'élu local.

A ce titre, Mme Corinne HERVE a accepté d'occuper cette fonction
pour la commune.

A l'écoute de cette explication,  le conseil décide à l’unanimité de
désigner Mme HERVE comme référente déontologique.
                                                                                                 APPROUVE

Création d'un Conseil Municipal des Jeunes

Monsieur le Maire propose la mise en  place  d’un  Conseil
Municipal des Jeunes (CMJ). Celui-ci aura pour objectif de favoriser la
participation citoyenne et l'apprentissage de la démocratie dès le plus
jeune âge. 

Le Conseil Municipal des Jeuness remplira les objectifs suivants :
– Être à l’écoute des idées et propositions des enfants et les
représenter,
– Proposer et réaliser des projets utiles à tous à l’échelle de la
commune,
– Familiarisation avec le processus démocratique

Les conditions d'exercice  du Conseil Municipal des Jeunes seront les
suivantes:
– un mandat de 2 ans
– compostion de 5 membres minimum et 11 membres maximum
– avoir entre 9 et 18 ans
– fréquence des réunions = tous les 2 mois

Le Conseil Municipal des Jeunes permettra donc l’expression pleine et
active de la démocratie locale et de la citoyenneté.

A cette écoute, le conseil décide à l'unanimité d'approuver la création aux
conditions énoncées.

                                                                                                   APPROUVE
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L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 19 heures 30


